
Plan de zonage Plan Local d’Urbanisme de Presles

Le présent document présente une synthèse des orientations d’aménagement et de
programmation ainsi que du zonage du PLU. L’intégralité de ces documents est consultable en
Mairie. Dans le cadre de la concertation avec la population, un registre est disponible en mairie
afin de recueillir vos attentes, suggestions et remarques au fur et à mesure du déroulement des
études.

Le Plan Local d’Urbanisme est un document juridique qui
cadre le développement de la commune pour les années à
venir en termes de population, d’aménagements,
d’environnement... C’est l’expression du visage futur de
Presles.

Après la première phase de diagnostic, exposée sur des
panneaux en mairie, la procédure de révision du PLU s'est
poursuivie avec l'élaboration du projet d'aménagement et
de développement durables (PADD), puis avec l'écriture de
la partie réglementaire du PLU, qui traduit les grandes
orientations du PADD.

La maire, Mme CAUDRON et l’ensemble de l’équipe Municipale vous
invitent à une réunion publique sur le thème du PLU.

Réunion publique le vendredi 22 mai à 19H à la salle Jeanne d’Arc

Orientations d’Aménagement et de Programmation
 Secteur “sente Albert le Vivier”

4 1



Projet d’aménagement et de développement durables

 Secteur “Gare”

2 3

Deux autres OAP ont été crée. L’une se situe aux abords de
la rue des Coutumes et la seconde est localisée entre la rue
de Verdun et la rue des Vallées. Ces deux OAP sont
consultables en mairie.


